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Analyse abregee des travaux

Dü CONGRES INTERNATIONAL DE B1ENFAISANCE

i'cnnl ä Londrcs., en jnln 1863»

(Extraits du compte-rendu.)

Monsieur le President et Messieurs,

Vous avez bien voulu charger le soussigne de representer la Society

jurassienne d'emulation au Congres international de bienfaisance reuni

ä Londres en juin 1862, ä l'epoque de l'exposition universelle de l'in-
dustrie et des beaux-arts. L'annee derniere, ä Porrentruy, je n'ai pu

vous presenter qu'un apergu tres sommaire et (out-ä-fait incomplet du

resultat de ma mission; les documents necessaires me manquaient, et

ce n'est meme qu'au mois d'aoüt de cette annee que j'ai enfin refu le

compte-rendu de la session du Congres. Le peu de temps qui m'a ete

donn6 pour parcourir avec toute l'attention voulue les deux volumes

in-8° de ce compte-rendu, ne m'a pas permis de coordonner les ma-

tieres d'apres leur ordre logique; j'ai cherche ä analyser les mämoires

que renferment ces deux volumes aussi succinctement que possible,

en suivant l'ordre dans lequel ils ont ete lus, et en conservant meme

en grande partie le texte de leur redaction. J'ose esperer, Messieurs,

que vous voudrez bien recevoir avec indulgence cette notice, que je

regrette de n'avoir pu rediger avec tout le soin que meriterait l'im-
portance des matieres qu'elle renferme.

Neuveville, en septembre 1863. Cyp. Revel.
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Le congres international de bienfaisance a, comme on le

sait, pour objet l'amelioration röflechie et progressive de la
condition physique, morale et intellectuelle des classes labo-
rieuses et indigentes. II recueille les renseignements authen-
tiques sur leur dtat present et les moyens qui ont ete employes
avec le plus de succes pour l'ameliorer; il reunit les resultats
de l'experience de chaque pays pour l'avantage commun de

tous. Etranger aux luttes de parti ou de secte, il considere la
bienfaisance comme un terrain neutre, oü toutes les opinions
et toutes les croyances peuvent se donner la main et travailler
de concert.

Le besoin de faciliter l'echange des idees et des renseignements

utiles entre les philanthropes de tous les pays, a ete le
but de la premiere reunion ä Francfort (1846), suivie de Celles

de 1847, 48, 51, 52 et 1853 ä Bruxelles, lesquelles traiterent
des questions penitentiaires, agricoles, d'hygiene publique et
de statistique. Puis vint en 1855 la reunion internationale de

charite de Paris; l'annee suivante, ä Bruxelles, on s'occupa
plus specialement des subsistances dans leurs rapports avec

l'agriculture et l'economie politique, les procedes scientifiques
et industriels, les inventions propres ä perfectionner le travail
manuel, ä prevenir les accidents, ä ameliorer enfin les

habitations, l'ameublement et Phabillement des classes ouvrieres.

— En 1857, uneseconde reunion eut lieu ä Francfort s/M, la-
quelle s'occupa en outre de la position des enfants abandonnes

et vicieux, des moyens d'encourager et d'etendre l'instruction
et l'education populaires, des creches, salles d'asile, jardins
d'enfants, enfin de la reforme penitentiaire au point de vue

tout specialement des jeunes delinquants, etc., etc.
Le congres de Londres (1862), dont nous nous proposons

d'analyser suCcinctement les travaux, avait pose les questions
suivantes : « 1° Convient-il d'accorder ä l'Etat la faculte de

» separer de leurs parents les enfants moralement negliges en

» se chargeant de leur education et 2° Convient-il que la fre-
» quentation des eeoles communales soit obligatoire »

Dans son discours d'ouverture, le 9 juin dans la grande
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salle de Burlingtonhouse, le president de l'assemblee, lord
Shaftesbury, rappela en termes eloquents ä son auditoire,
compose d'environ 300 personnes, le but de la reunion. Selon

lui, il est un grand principe d'action qui doit nous servir de

guide, principe qui se resumerait dans cet axiöme : « Aider
ceux qui ont la volonte de s'aider eux-memes. » Exercer .sa

bienveillance sur des individus qui se boruent ä accepter cette

charite et d'exploiter cette bienveillance sans se donner d'autre
peine, c'est faire un mal presqu'irreparable, l'indigent reclame

comme un droit ce qu'il devrait accepter comme un bienfait,
on n'a fait en definitive qu'encourager la paresse et annihiler
le sentiment du respect de soi-meme. II y a sans doute des

cas exceptionnels mais le principe enonce doit etre envisage

comme la regle. II faut ameliorer les habitations de la classe

ouvriere et faciliter au travailleur le libre exercice de ses

facultas et de son energie physique et morale. Le mode d'occu-
pation des femmes doit aussi altirer l'attention des

philanthropes ; aussi longtemps que les grandes puissances ont sur
pied une armee de 2 1/2 millions d'hommes, un grand nombre
de femmes sont vouees au celibat et inoccupees, il faut parer
ä cette veritable calamite. Le travail previendra bien des mi-
seres. En Angleterre, par exemple le nombre des femmes
excede, de 600,000 celui des- hommes, cette disproportion
peut produire de graves complications. Passant ensuite en
revue la question des mariages prämatures des classes indi-
gentes, le noble lord etablit un parallele entre la classe
ouvriere et les classe's soit-disant eclairees qui de nos jours
eprouvent une repugnance toujours croissante pour l'etat
matrimonial ; leurs goüts sont tellement biases, leur b esoin de

luxe si exorbitant que nos jeunes gens d'aujourd'hui ne veu-
lent entendre parier de mariage qu'autant qu'ils sont assures
de conserver toutes les jouissances auxquelles ils etaient ac-
coutumes dans leur vie de celibataires.

Quelques mots enfin sur deux institutions propres ä l'An-
gleterre : les Ecoles deguenillies (Raggedschooles), au nombre
de 200, dans la metropole seule et frequenleos par plus de



r- 166 —

200,000 garpons; et la brigade des dtcroUeurs, formee d'e-
leves de ces etablissements,—les jeunes garpons, habilles
de rouge, de jaune et de bleu, que Ton voit au coin des

rues — constitue un corps de 500 membres dont quelques-
uns gagnent jusqu'ä une guinee par semaine. lis rapportent le
soir au logis leur gain journalier, lequel se divise en 3 parts:
l'une est affectee aux depenses de l'etablissement, l'autre est

placee ä la caisse d'epargne pour le compte du jeune garpon
et la troisieme lui est remise comme argent de poche. —Quel-
que bons que soient les plans de reforme, leur succes depend
essentiellement des personnes chargees de les mettre en
pratique. II est indispensable d'apporter le plus grand soin dans

le choix des agents preposes aux ceuvres charitables, afm de

triompher de l'ignorance, des prejuges, des erreurs et des

passions de ceux-lä memes qui sont appeles ä profiter de leurs
bienfaits. II faut enfin eviter de froisser les convictions reli-
gieuses et de transformer la charite en un instrument de secte

et de parti.
Apres que le noble lord eut ainsi expose le but de la

reunion, M. Ducpetiaux, de Bruxelles, donna lecture d'un
rapport sur l'institution du congres international, lequel se relie
naturcllcment ä l'exposition de l'industrie; car, en passant en

revue dit-il, les produits varies qui attestent le progres des

sciences et des arts, on se demande quelle est la condition des

agents les plus nombreux de la production? Sont-ils devenus

plus instruits, plusmoraux, plusheureux? Tel est l'objet principal

des investigations du congres; tel est le noble but des

hommes de coeur qui comprennent l'etendue de leurs devoirs

et sont animes du veritable esprit de charite. — C'est un signe
du temps que cet interet toujours croissant que Ton prend de

nos jours ä l'amelioration de la condition des classes ouvrieres

et intelligentes et la necessite generalement reconnue de tra-
vailler k leur soulagement. La Sympathie pour ceux qui souf-
frent eleve l'äme de ceux qui leur tendent une main secourable

et rapproche les deux extremites de la chaine sociale. La charite

active, intelligente et vraiment chretienne est le palladium
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qui protege la society et fait cesser l'antagonisme qui ne se

manifeste que trop souvent entre les heureux de ce monde et
les desherites de la fortune. — N'oublions pas, dit M. Ducpe-
tiaux en terminant, de rendre hommage au zele et ä l'initiative
de M. Twining, qui a organise dans son habitation de

Twickenham un Musee d'economie domestique presentant un grand
interet pratique et aux soins duquel le Musee Kensington, et

le palais de l'Exposition universelle, sont redevables des

admirables collections d'objets rentrant dans le cadre de la
bienfaisance, de l'education et de l'instrnction des classes in-
digentes, etc., etc.

Afin de mettre de l'ordre dans la lecture des memoires ad-
mis par le comite d'organisation du congres et de perdre le
moins de temps possible, un reglement fut presente et adopte

par l'assemblee. Le nombre de ces memoires etait si grand

que les deliberations durent considerablement en souffrir ; la
duree de chaque discours ne pouvait depasser dix minutes et
la lecture des memoires fut circonscrite dans de certaines li-
mites fort restreintes.

Le president donna successivement la parole aux membres
inscrits pour la lecture de leurs memoires, lecture qui ne put
etre faite que d'une maniere tronquee, ce qui fut cause du peu
d'interet qu'elle presenta aux personnes presentes ; il arriva
meme plus d'une fois que le president, la montre ä la main,
interrompit impitoyablement la lecture de tel ou tel memoire,
sans meme laisser ä son ^auteur le temps d'en communiquer
les conclusions ä l'auditoire. — Ce n'est qu'au mois d'aout
1863 que le delegue soussigne de la Societe jurassienne d'e-
mulation refut le compte-rendu de la session du congres'de
Londres. Les langues anglaise et frangaise etant seules admises

par le reglement, le premier volume comprend les notices et
les memoires ecrits en franpais ; l'autre se compose des

memoires, notices et documents anglais, imprimes dans leur lan-

gue originale. L'abondance des materiaux imposa au comite
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l'obligation d'eliminer ceftains documents qui se rapportaient
moins directement ä 1'objet principal des deliberations de l'as-
semblee. Les memoires les plus interessants avaient meme du

etre considerablement abreges pour la lecture au congres. «A
«peine pourrai-je vous dire les chases les plus n&cesaires,
s'empressa d'ajouter, en commengant, le baron de Triqueti et
cette reinarque peut s'appliquer ä un grand nombre d'autres

memoires, lesquels ne sont eux-mgmes que des extraits d'ou-
vrages souvent tres volumineux. Notre täche est done difficile
ä accomplir, et nous devons reclamer d'avance toute l'indul-
gence de nos bons collegues de la Societe jürassienne d'emu-
lation. Les preoccupations du moment actuel et le peu de

temps qui nous reste avant la reunion annuelle de notre
Societe ä laquelle nous aimerions cependant ä presenter ce travail

excuseront, nous l'esperons, les grandes lacunes qu'il
doit necessairement renfermer. Nous nous bornerons done k

la nomenclature des ouvrages mentionnes au compte-rendu
du congres en l'accompagnant de citations textuelles aussi

nombreuses que possible.

Le premier memoire sur la condition des oiwriers franc,ais

par M. Augustin Cochin, examine les questions suivantes :

« Dans quelle situation le regime protccteur a-t-il trouve les

» populations ouvrieres et dans quelles proportions en a-t-il
augmente le nombre; pnfin ä quel degre de bien-etre, d'in-

» struction et de moralite les a-t-il eleves »

Quel est le nombre des hommes qui mangent leur pain ä la

sueur de leur front? se demande M. Cochin.

Sur 36,012,669 Frangais (recensement de 1851,)
L'agriculture en occupait 19,06-4,071
L'industrie 10,469,961
Le commerce 1,632,331
Des professions diverses 1,100,099
Les professions liberales 1,362,045
Le clerge et les associations religieuses de

A reporter.... 33,628,507
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Report... 33^628,307

tous les culles 142,705
Ihdividus dont la profession n'est pas constats

3,241,457

36,012,669
done 5 % seulement exerceut des professions liberales. —
Depuis 1851, le nombre des individus qui se vouent ä l'in-
dustrie a augmente de 2 millions et nous trouvons une
diminution proportionnelle des populations agricoles. •—• En An-
gleterre, l'agriculture qui occupait en 1801 les 2/3 de la

population n'en employait plus que le tiers en 1851.

M. Cochin passe en revue la condition des ouvriers depüis
la conquete de Jules Cesar jusqu'äla revolution de 1789; nous

regrettons de ne pas pouvoir le suivre dans ses savantes re-
cherches; il faudrait le copier textuellement. Ce qui man-
quait ä l'epoque romaine, e'etait la liberte! Rome apportä
ä la Gaule la lfepre de l'esclavage et un mepris du travail

et des arts qui dura longtemps. Seneque s'indignait qu'on
attribuät l'invention des arts aux philosophes et non aux plus
vils esclaxes! La foule des malheureux s'est accrue par des

distributions de secours publics; la population est avilie mal-

gre le christianisme. — Au Y° siecle, l'invasion des peuplades
d'outre Rhin n'apporta ni la civilisation, ni la paix ; l'indus-
trie se refugia dans les corporations religieuses; les monas-
teres ont des architectes avec des cordonniers, des peintres,
des tisserands et des copistes. Aux Xe et XI° siecles dömine la
feodalite; les chartes d'affranchissement des serfs deviennent

communes et Louis le Hutin ordonne en 1315 que « chacun
doit naltre franc selon le droit de nature. » Les villes s'erigent
en communes. Au XIIIe siecle la bourgeoisie comprenait les

gens de metiers; les nobles avaient la propriete, le clerge la
science, etc. Le XIVe siecle avec ses famines, ses revoltes, ses

massacres, etc. est une epoque de decadence et d'appauvris-
senent; les orfevres et les armuriers seuls sont en progres.
Le XVIe siecle est tellement l'äge du luxe qu'il faut en 33 ans
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(1543-1576), huit ordonnances somptuaires pour le reprimer.
Louis XII dit de l'imprimerie « que cette invention semble
etre plus divine qu'humaine. » Faire de la France un pays
manufacturier fut le plan de Colbert (1666 ä 1683); 149
refinements sur le travail furent rediges par lui. Le regne de
Louis XIV fut desastreux pour le pays; il manquait l'essentiel,
le credit! — Turgot releva les finances, le commerce et l'in-
dustrie ; enfin 1789 abolit toutes les erreurs de plusieurs sie-
clesdn proclamantlegrand principe de labberte. L'Empereur
inaugura en 1860 le regime de la liberte commerciale et mit
fin aux droits protecteurs.

M. Cochin passe en revue toutes les merveilles de l'indus-
trie moderne, il en dnumfere le bon et le mauvais cöte; il de-
montre le vrai mal de la grande industrie, la destruction de

la famille. Le travail de la femme devient de jour en jour plus
necessaire, dit-il, pour subvenir aux besoins de la famille; mais

il n'y a plus de foyer domestique parce que la femme n'y reste

pas. La vertu devient un tour de force quand toutes les conditions

materielles poussent au vice La vraie maniere d'amd-
liorer le sort des classes inferieures, c'est de reformer l'esprit
des classes superieures. Le christianisme est le principal eve-

nement de l'histoire des ouvriers; il a introduit une nouvelle

industrie, la charite! c'est la plus immense revolution accom-

plie dans l'histoire du genre humain et surtout dans celle des

pauvres, des petits, des travailleurs!
II etait reserve ä notre epoque d'accomplir encore deux

transformations considerables par I'alliance de la science el du
credit et par la liberty du travail. Le credit, c'est la confiance
des hommes les uns pour les autres, garantie par la confiance
de tous dans l'application de la loi oommune. — La theorie
des corporations etait attrayante, c'etait l'association entre

gens du meme metier; mais eile degenera bientot en abus et

fit place ä la liberty du travail, laquelle a aussi ses inconve-

nients, car les ouvriers sont isoles et en meme temps agglo-
meres. C'est la cause du malaise qui travaille les classes ou-
vrieres, lesquelles sont devenues les esclaves, en quelque
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Sorte, des grands capitaux, des societes anonymes. L'ouvrier
a quitte le village pour s'etablir dans les villes. II y est mieux

instruit, mieux nourri, mieux vetu; mais ses depenses ont

augmente dans une plus forte progression; il veut imiter le

riche, sans en avoir les facultas; de lä, la gene, qu'il ne tarde

pas ä eprouver. Dans les grandes villes, les mauvais logements
et le travail force des femmes detruisent la famille; la religion
s'en va, faute de dimanche; la morale succombe au cabaret.

Le sort des ouvriers ne peut s'ameliorer que par les vic-
toires de la paix, de l'instruction, de la liberte, de la science,
de la justice, de la richesse et de la religion. — La religion
veut que les hommes soient parfaits, l'humanite souhaite qu'ils
deviennent heureux, la politique s'efforce de les maintenir

tranquilles.
2° M. le Dr de Stubenrauch donne lecture d'un rapport sur

l'assistance publique et les elablissements de bienfaisance cn
Autriche. Erivoici les principaux passages : La nature, le travail

et le capital, dit le savant professeur viennois, sont les

elements de toute production materielle. Chez les peuples les

moins civilises, le travail est considere comme deshonorant et
l'oisivete comme le supreme bonheur. II faut empecher que
l'ouvrier ne descende dans la classe des proletaries, ceux-ci
dans celle des mendiants et que le mendiant n'enlre dans la
voie du crime. Le gouvernement autrichien s'efforce d'ecarter
toutes les entraves au libre exercice de l'industrie. Le morcel-
lement des terres est cependant encore soumis ä certaines li-
mites. Les anciens corps de metiers ont ete abolis en 1859 et
le libre exercice des forces intellectuelles est garanti ä tous

ceux qui veulent enfaireusage.—Abordant ensuite son sujet,
l'auteur nous fait connaitre que l'assistance publique est mu-
nicipale en Autriche; les orphelins tombent ä la charge de la
commune du domicile des parents. Si les revenus communaux
ne suffisent pas, on s'impose. Le cure, seconde de deux ou plu-
sieurs notables, est prepose ä l'assistance publique. Les res-
sources consistent dans les collectes et le tiers de la fortune
des ecclesiastiques morts ab inteslat. Les secours sont, sui-
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vant les eirconstances, temporaires ou permanents. Les
pensions sont insaisissables et distributes chaque semaine par un
des membres de la commission. Dans presque toutes les
communes il y a des hospices pour les infirmes ; ils y repoivent le
logement, lechauffage, l'eclairage, les vetements necessaires et
une petite allocation en argent. L'ecole est ouverte gratuite-
ment aux enfants pauvres. Dans les Etablissements secondaires

il existe un grand nombre de cours pour les ecoliers peu aisEs,

qui par leurs bonnes mceurs et leurs progres sont juges dignes
de cette faveur. Nous ne parlerons pas des höpitaux pour tous
les genres de maladie; ils sont nombreux en Autriche. La
mendicite y est punie avec sevErite. — En 1857 il y avait

6,390 Etablissements de bienfaisance paroissiaux, assistant

252,490 individus par 2,296,782 florins. Les hospices pour
vieillards et infirmes etaient au nombre de 1,080, habites par
9,218 hommes et 13,633 femmes. 489 höpitaux, 31 asiles

d'alienes, 62 orphelinats, 31 asiles d'accouchement, 23 asiles

pour enfants trouves, 6 etablissements pour des aveugles et 6

pour sourds-muets completent le tableau des etablissements
de bienfaisance publique. Enfin 151 ecoles gardiennes soi-
gnaient pres de 12,000 enfants.

Le Kreuzerverein, de Vienne (petite banque do credit),
avait avance en 1860 ä 372 personnes 400,000 florins sans in-
teret. Les Vorschussvereine sont nombreuses; chaque mem-
bre admis paie d'avance une prime et une modique contribution

mensuelle rapportant le 4 °/0 et lui donnant le droit de

demander un pret proportionne ä ses versements et garanti

par la totalite des participants.
3° Rapport sur Vital social et iconomique de la Belgique,

presente par M. Visschers.
Ce rapport est le resume de dix-huit memoires speciaux.

L'espritd'association, Taction individuelle s'exercent librement
en Belgique ; la commune y forme la base d'un systeme dont

l'Etat n'est que le couronnement. En Belgique la propriete est

morcelee; malgre cela les progres de l'agriculture sont tres

marques depuis quelques annees dans toutes les provinces.
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Les societes de seGours mutuels et les caisses de prdvoyance
sont nombreuses. Les ateliers d'apprentissage ontranime dans

les Flandres l'amour du travail; on y a reuni 1'instruction ele-

mentaire et l'apprentissage manuel; la reduction du temps dü

travail a eu des effets salutaires pour la sante de l'enfant, le

döveloppement de ses forces et ravancement de son appren-
tissage manuel. — A Gand se distribuent des prix d'ordre et

depropretö; c'est une institution entierement beige; les prix
consistent en vetements et objets d'ameublement. Enfin,
l'instruction primaire fait de grands progres en Belgique, l'igno-
rance decroit et l'instruction se repand generalement.

4° Sur la condition des classes indigentes en Norwige, par
W. Eilert Sundt.

Ce rapport n'est qu'une nomenclature de diverses brochures
publiees par l'auteur sur la position des ouvriers et des pay-
sans de son pays. Nous apprenons toutefois de lui que ce pays
est l'un de ceux oü l'instruction est le plus repandue, et un
fait dont il importerait de rechercher les causes, savoir que la
duree moyenne de la vie parait etre de 41 ä 50 ans pour les

hommes, et de 44 ä 48 ans pour les femmes. La Norwdge
serait done une des contrees les plus salubres de l'Europe, si
les recherches de M. Sundt sont exaetes.

5° Mimoire sur les institutions de bienfaisance en Espagne,

par le comte d'Alfaro.
Le gouvemement consacre chaque annee SO millions de

reaux (le real vaut 26 centimes) pour les etablissements de

bienfaisance et de correction; 1 million pour le soulagement
des calamites publiques, et 80,000 reaux pour secours ä

l'etranger. Le royaume compte 1,028 asiles ouverts ä la souf-
france et ä la misere; 500,000 individus y sont secourus. Le

Systeme de l'assistance ä domicile date, en Espagne, d'une

dpoque fort reculee. L'assistance medicale ä domicile, a
Madrid a entrain^ moins de depenses qu'elle n'en aurait occa-
sionne dans un Mpital. Les secours ä domicile soulagent l'in-
digent, tout en respectant les liens de la famille. L'instruction
publique est obligatoire; eile est gratuite pour les pauvres.
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6° La charitö en France, par le vicomte de Melun, president
de la societe d'dconomie charitable, ä Paris.

L'auteur passe en revue successivement les institutions
franpaises d'education, de prevoyance, d'assistance et de
reforme.

a) Education. Trois institutions s'en occupent, la creche,
l'asile et l'ecole. On compte 90 cröches en France, dont 20 ä

Paris seulement. Ces etablissements recoivent, depuis leur
naissance jusqu'ä l'äge de 3 ans, les enfants dont les ineres
sont obligees de travailler au dehors. Les meres doivent payer
une petite retribution, venir plusieurs fois le jour soigner et

allaiter leurs enfants, et les garder chez elles la nuit et les

jours feries. — Les salles d'asile recoivent l'enfant au moment
oü il n'a plus autant besoin de sa mere; il y en a en France

2,203, recevant 217,156 enfants de 2 a 6 ans. — Les icoles

primaires doivent etre etablies dans toutes les communes;
l'instruction y est gratuite pour les pauvres. Dans les

communes de plus de 800 habitants, les sexes sont separes. II
existe en France 67,883 ecoles primaires et 69 ecoles
normales. La frequentation de l'ecole n'est pas obligatoire; 34
colonies agricoles preparent leurs eleves ä la vie des champs et

cherchent a combattre le mouvement qui entraine les paysans
vers les villes.

Depuis quelques annees, le systeme du patronage desjeunes
ouvriers produit les meilleurs fruits; par leur bon exemple,
des families entieres sont ramenees ä l'ordre et ä des habitudes

regulieres.
b) Pr6voyance. Trois grandes institutions facilitent les

moyens de lutter contre la misere; ce sont les caisses d'6-

pargne, au nombre de 649, et dont le minimum des sommes

recues est de 1 franc, le maximum de 300 francs; les socieUs

de secours mutuels, lesquelles ont specialement pour but les~

secours medicaux, une indemnite pendant la maladie, et les

frais funeraires. A ces conditions, elles possedent les droits
de personnes civiles et ont leur partd'une dotation de 10
millions, fondee en 1852. G'est le sentiment de la fraternite qui
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les inspire. — Les caisses de retraile assurent une pension

pour la vieillesse; 1'entree en jouissance est de 50 ä 65 ans.

Elles sont ouvertes depuis 10 ans et presentent beaucoup de

garanties. — Nous nous bornons ä mentionner ici les monts-

de-ptttd, institutions dont l'utilite peut etre contestee, pour
rendre hommage aux principes qui ont dicte la loi de 1850

sur la construction ^habitations ouvrieres; elles n'ont toute-
fois reussi que dans quelques contrees manufacturieres. La
cite ouvriere de Mulhouse compte maintenant 616 maisons, de

la valeur moyenne de 2,600 fr. chacune; le loyer et l'amor-
tissement sont de 20 ä 25 francs par mois, et le locataire
arrive en 16 annees ä la propriete. A Paris, l'on a construit
avec trop de luxe, et pour n'etre plus expose ä etre mal löge,
l'ouvrier y court la chance de n'etre plus löge du tout.

c) Assistance. Elle comprend l'adoption des orphelins et des

enfants abandonnes, les höpitaux et les hospices, les asiles

d'alienes, d'aveugles et de sourds-muets, enfin, les bureaux
de bienfaisance. L'assistance publique depense annuellement

115,441,232 francs. 129,000 enfants sont ä la charge de

l'assistance publique, et 22,000, soit 2 1/2 % des naissances,

appartiennent aux abandons; chaque enfant coüte ä l'admi-
nistration 9-1 francs; les illegitimes sont dans la proportion de
1 sur 13 naissances. La France possede 1,324 höpitaux et

hospices, avec 116,482 lits; la journee revient, dans les

höpitaux, ä 1 fr. 09 c., et dans les hospices, ä 97 c. Les bureaux
de bienfaisance sont au nombre de 11,691 et disposent de

18,314,117 fr.; ils secourent annuellement environ 1 million
d'individus; la moyenne des secours est par an de 11 fr. 50 c.
— Les congregations religieuses qui s'occupent de la charite
publique sont tres nombreuses; 40,000 religieuses se de-
vouent ä l'instruction des enfants et aux soins des pauvres.

7° Rapport sur les eeuvres de bienfaisance des iglises pro-
teslantes de France, par le baron de Triqueti.

Ge rapport est le resultat d'une visite faite par l'auteur ä

toutes les eglises protestantes de France. Dans l'administration
publique, des regies uniformes tendent toujours ä absorber
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l'individu dans l'ensemble ; l'eglise protestante respecte la res-
ponsabilite personnelle. On ne peut ameliorer le peuple qu'en
resserrant les liens trop reläches de la famille. Les systemes
bases sur l'interet humain disparaissent, ne laissant que le

souvenir de l'erreur et de la variation. Persecutes pendant
trois siecles, les protestants de France ont ete conduits par la
foi et accoutumes par la souffrance ä compätir aux maux de

leurs freres. — Les eglises protestantes entretiennent 1750
ecoles qui toutes prosperent. La sociele pour 1'encouragement
de rinstruction primaire, londee il y a 30 ans, rend les plus
grands services. Les collectes lui procurent chaque annee une
centaine do mille francs; eile a ä Paris 2 ecoles normales et
subventionne 170 ecoles les plus pauvres. Dans les Hautes-

Alpes, par exemple, quelques instituleurs n'ont qu'un traite-
ment annuel de 2Q0, de 100 et meme de 85 fr. A Nimes plus
d'un quart des enfants recoit une instruction souvent impar-
faite ; les parents les retirent de l'ecole ä 10 et meme ä 9 ans,
des qu'ils ont assez de force pour lancer la navette. II en est de

meme ä Lyon, oü un enfant de cet age peut gagner 50
centimes par jour. L'instruction luttant contre le besoin est ine-
vitablement vaincue. La question de la gratuite des Ecoles a
souvent ete agitee, et les meilleurs esprits se sont ranges du

,cote de l'ecole payante; la retribution excite et stimule le zele

des parents; le peuple estime peu ce qu'on lui donne pour
rien.

Les prptestants ont en France plus de 500 ecoles du di-
manche et quelques bibliotheques (du dimanche), lesquelles
repandent ä tres bas prix d'excellents petits livres.

Abordant la question posee au Congres, de savoir s'il con-
vienl de siparer des parents les enfants negliges, M. Triqueti
part du principe qu'il y a faute et danger de scinder la famille
et de decharger les parents du soin d'elever leurs enfants. II
faut resister autant que possible al'entrainement assez general

que l'on eprouve de recueillir les enfants de parents pauvres
dans les villes, et se borner, dans la regle, ä n'y admettre que
Les orplielins; il vaut mieux assister les families ä domicile
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que les cas de mort, d'abandon volontaire ou d'indignite.
La description que donne M. Triqueti des excellents resul-

tats obtenus dans l'asile agricole de Saverdun (Ariege), nous
fait regretter que les bornes de cette analyse ne nous per-
mettent pas de transcrire ici le passage tout entier du rapport
On y realise entierement la vie de famille. Chaque enfant a

son compte courant; il paie son entretien, ses vetements, et

trouve encore moyen d'avoir en sortant un pecule souvent de

-100 francs. En quittant l'ecole, les enfants sont encore soute-
nus et encourages par les comilis de patronage dans les villes
manufacturieres. Cette institution rend les plus eminents
services ä une epoque ou tout tend ä la demoralisation de l'ou-
vrier: l'education manquee, le demi-savoir, le manque absolu
de croyances religieuses, l'activite febrile et inintelligente, et
cette fermentation des passions mauvaises excitees par la va-
nitd, nourries par la debauche et 1'intemperance. Si l'on ne
cherche k faire connaitre ;i l'ouvrier la vie de famille et le
sentiment du devoir, e'en est fait de lui.

M. Triqueti termine son rapport en concluant qu'il considere
les ceuvres de l'assistance comme des moyens de propager
l'indigence en la soulageant, les ceuvres d'instruction comme
des moyens de diminuer l'indigence en la prevenant. II voit
un grand avantage ä avoir des etablissements d'une Vendue
moderee, attendu que l'esprit de famille s'y maintient.

8° Memoire sur le Systeme actuel des secours publics pour
les pauvres en Angleterre, par M. Golden Lumlet.

Ce memoire est ecrit en anglais; en voici le resume :

D'apres la loi anglaise, tout indigent a droit ä etre secouru,
quels que soient son pays, son sexe, son äge et sa conduite.
Les fonds affectes aux secours sont le produit d'une taxe
locale; la loi remonte ä l'an 1601 (rfegne d'Elisabeth); les
maisons de refuge pour les pauvres ont ete fondees en 1782.
La legislation a ete revisee en 1834 et a remedie aux abus en
introduisant de notables economies. Une commission centrale
contröle l'application de la loi, exercee par 631 unions ou

12.
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paroisses. Chaque union possede une maison de refuge
(Workhouse), que dirige un master sous le controle du comite
local des gardiens. Une matrone surveille les femmes et la
lingerie, la cuisine, etc. Le nombre des personnes secourues
est de 850,000, soit 4 1/2 % de la population, dont 140,000
occupent les Workhouses. Le montant des secours peut etre
evalue ä 15,000 liv. st. par jour. Quelques-uns de ces refuges
sont beaucoup trop peuples pour que le but moral puisse etre

atteint, par exemple, celui de Liverpool, qui ne compte pas
moins de 3,500 individus.

9° Note sur I'application de la loi des pauvres en Ecosse et

en Irlande, par M. Fr. Purdy.
Le Systeme actuel differe de celui de l'Angleterre et date de

1845; l'assistance est confiee aux conseils paroissiaux. L'em-
ploi du Workhouse en Ecosse est tres limite; 700 paroisses
n'en ont pas, et 188 n'en ont en commun que 39. C'est le

contraire en Irlande; 40 ä 50,000 indigents y sont entretenus
dans les maisons de travail, et la somme depensee s'eleve a

520,000 liv. st. Presque tous les pauvres se trouvent dans ces

maisons. — Pour les trois royaumes, on dvaluait en 1855 le
nombre des indigents ä 1,029,076, et la somme employee ä

9,228,596 liv. st.

Chaque indigent a coute annuellement:
En Angleterre 6 liv. 2 s. 8 d.

En Ecosse 4 » 18 »

En Irlande 6 » 18 » 10 »

10° Memoire sur quelques institutions philanthropiques de

la Suisse, par M. Gustave Moynier, de Geneve.

Ce memoire traite: 1° de l'assistance des oonvalescents;
2° de l'instruction populaire; 3° du patronage des detenus

liberes et 4° de l'organisation des societes d'utilite publique
en Suisse.

M. Moynier s'occupe tout specialement du canton de Geneve,

lequel possede aux environs de la ville plusieurs refuges, pour
des convalescents, entr'autres les 3 de Miolan.

Le patronage des detenus liberes est encore peu developpe
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dans la Suisse franpaise, tandis que St-Gall, Thurgovie, Schaff-
house et Zurich possedent des societes tres actives. Chaque
societaire y paie une contribution annuelle de 1 fr. -au moins.
A Zurich, dans les 5 dernieres annees 184 personnes ont ete

patronees. Doit-on attribuer aux succes de la societe la cir-
constance qu'en 1854, il y avait dans les prisons de Zurich
538 detenus en 1857 435 et en 1858 seulement 386? En

partie peut-etre, dit le rapport. Les societes A'utility publique
sont tres nombreuses en Suisse ; il y en a dans la plupart des

cantons.— La societe föderale a celebre, en 1860, le 50e an-
niversaire de sa fondation; eile tend chaque annee ä elargir le
cercle de sa sphere d'activite.

11° Institutions de bienfaisance dans le canton de Neuchätel,

par M. Perregaux-Montmollin.
Elles ont pour objet: Is la bienfaisance proprement dite ou

l'exercice de la charite, 2° 1'education de l'enfance et 3° l'utilite
publique. Chaque commune a une chambre de chariU donnant
des secours en vivres, medicaments, linge et argent; chaque so-
cietaire repoit en echange de sa souscription des bons sur le
bureau de charitö ; un bon donne droit ä une ration de soupe et
ä un pain de demi-livre. Quel que soit le nombre des bons re-
cueillis par un mendiant de maison en maison, il ne repoit
qu'une seule ration ; aussi le vogabondage a-t-il presque dis-

paru. — L'instruction publique est soutenue par les gouver-
nements; l'ignorance est presque un dölit en Suisse ; aussi la
bienfaisance publique a-t-elle peu ä s'en occuper. Les caisses

d'tipargne sont nombreuses ; les cornets de privoyance procu-
rent ä des families plus ou moins genees les moyens de payer
leurs loyers ou d'acheter des provisions de menage. Chaque

dimanche, les epargnes de la semaine sont deposöes entre les

mains des collecteurs qui les placent ä interet. Les families

qui y ont pris part ont declare que jamais elles n'avaient eu
autant d'argent a leur disposition dans un moment donne ; on

a meme vu des hommes renoncer au cabaret pour pouvoir re-
mettre quelque chose au collecteur.
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120 Etablissements de Men faisance dans les Pays-Bas, par
M. de Baumhauer.

Dans ce pays, le caractere de la bienfaisance est essen-
tiellement religieux et individuel. Environ 5,000 institutions
soulagent les differents genres de misere; les 6/10 sont
des institutions religieuses. Les pauvres sont secourus au-
tant que possible ä domicile; 526,000 individus regoivent
des secours, dont 200,000 constamment, les autres tem-
porairement. La bienfaisance respecte le foyer domestique
et y apporte le soulagement et les consolations. L'assistance

publique coüte annuellement 8,500 florins et les depots de

mendicite pres de 2 millions de florins. Peudepays ont autant
d'institutions destinees ä prevenir la misere que la Hollande.

13° UUnion de St-Jean en Baviere, (par M. V. Hermann),
reunit en 1854 les differentes societes de bienfaisance. Son

action s'etend ä tout le royaume, et les differentes societes

s'entr'aident, ce qui a produit les plus heureux resultats.
L'Union de Saint-Jean est ouverte ä toutes les confessions et ä

tous les genres d'assistance. Elle est administree par une
commission de 34 membre sous la presidence du ministre de l'in-
terieur.

14° L'association charitable des dames badoises (Societe
Louise, par le Dr Dietz), fondee en 1859, a pour but de soula-

ger toutes les infortunes sans distinction; eile s'etend ä tout le

pays et s'occupe principalement des malades et des pauvres;
eile forme des gardes-malades, lesquelles rendent de grands

services, principalement dans les campagnes, oü l'on n'a sou-
vent pas de medecins.

15. Institutions charüables de Rome (par sir d'Albert-Acton).
Ce sont les plus ancienes de l'Europe, car des l'annee 236,
Rome fut partagee en 4 regions, dont 2 etaient confiees aux 7

diacres ordonnes par St Fabien, dans le but de s'enquerir des

besoins des Romains Chretiens. L'an 400 fut fonde le premier
höpital. Les hopitaux et hospices tant publics que particuliers
sont tres nombreux. Celui de Santo-Spirito a merite par sa

grandeur et sa richesse d'etre surnomme «le plus grand sei-
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gneur de Rome ;» il contient 2,000 malades. On y repoit an-
nuellemenf environ 900 enfants trouves, ce qui ne prouverait
pas en faveur de la moralite de la ville efernelle! Ajoutons
toutefois que les infanticides, qui soht si nombreux dans les
classes inferieures en Angleterre, sont presque inconnus dans

les Etats Romains. Nous ne nous arreterons pas ä l'euumera-
tions des autres etablissements de refuge pour les miseres du

corps et de l'esprit; le Systeme y subit maintenant une reforme

complete. Pie IX les visite lui-meme souvent et cherche ä y
introduire tous les perfectionnements modernes. Les societes

pour la distribution de nourriture, de vetements et de combustible

sont si nombreuses et si actives ä Rome que c'est un
dicton passe en proverbe « qu'il est impossible que qui que ce

soil y meure de faim. » La ville est partagee en 12 districts
representee par un cure et deux deputes, un lai'que et une
dame de charite, nommes pour 3 ans. Ces districts sont sous
la direction d'une commission centrale. Les fonctions sont
toutes gratuites. Les aumones sont divisees en ordinaires, ex-
traordinaires et urgentes.

Les monts-de-piete, pretant sur gages, sans usure, datent du
XVI<; siecle ; ils rendent d'eminents services et l'auteur de ce

rapport, citoyen anglais, voudrait les voir introduits A Londres

au lieu, dit-il, de ces abomiuables boutiques de prets sur
gages cavernes d'usuriers surnommees avec raison « Banques
du diable (The Devil Bank), » par ceux-la meme qui sont
contracts d'y avoir recours; ony preleveun interet calcule ä 120
et 150 %! A Rome, aubout de 6 mois, les gages sont vendus,
s'ils ne sont pas retires, moyennant un interet de 5 %.

Passant ä YEducation, M. Acton nous apprend que depuis
fort longtemps les ecoles populaires sont gratuites A Rome.
Elles sont dirigees en majeure partie par des Peres de la
doctrine chretienne. Depuis 1819, il y a des ecoles du soir tres

frequentees par les enfants d'ouvriers fournissant un certificat
qui attestent qu'ils ne peuvent assister aux ecoles du jour. Le

luminaire, les livres, etc., leur sont donnes gratuitement.
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Dans ce foyer des beaux-arts, les ecoles de dessin et de

sculpture devaient occuper un rang distingue.
Une Ecole diguenilUe (Roggedi school), fondee sur la col-

line Esquiline par saint Charles Borromee, a probablement
servi de modele k celles qui existent depuis quelques annees
dans les grands centres de population de l'Angleterre.

Les prisons et les pinitenciers laissent beaucoup ä desirer
et devraient subir de profondes reformes. Cependant une
exception honorable doit etre faite pour le Carcere Nuovo,
dirige par M?r Merode et dont Rome peut s'enorgueillir ä juste
titre.

16. Notice sur la maison de travail (Pia casa di lavoro) ä

Florence, par le chevalier Berti.
Elle a ele installee en 1812, dans 2 monasteres supprimes,

et a revetu le caractere d'un etablissement charitable, donnant
asile ä d'honnetes indigents. On y a aussi etabli une Salle de

reforme morale (di emenda) pour les jeunes filles dont la con-
duite est mauvaise et oü on les soumet ä une discipline qui
dispense de les envoyer k la prison correctionnelle. Cette maison

entretient 1,231 individus, lesquels ont coüte en 1861

319,684 fr. 38 cent., soit 80 cent, par tete et par jour.
17. Note sur la question des paysans en Pologne, par

M. Misoslas Henri Nakwaski.
Cette communication a un merite d'actualite ; l'anteur traite

en premier lieu des paysans soumis ä la corvee, c'est-ä-dire de

certaines redevances personnelles ä la charge d'une famille
jouissant d'un certain terrain. Les journees de corvees etaient
de 3 ä 7 ce qui a fait dire que quelquefois le paysan travail-
lait toute la semaine pour le noble. C'est toutefois inexact, car
il s'agit de 3 ä 7 journees personnelles par famille, de facon

que le pere, la mere et un de leurs enfants travaillaient un ou
deux jours pour leur seigneur, recevant en echange avec la
terre une maison d'habitation avec les bätiments d'exploitation
rurale. Ces paysans sont done plutöt des colons que des serfs.

Cet etat de chose a dure jusqu'en 1795. Lors de l'introduc-
tion du code Napoleon dans le duche de Yarsovie (1807), les
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paysans abandonnerent volontairement les terres qu'ils culti-
vaient sans reclamer aucune indemnite. Une association de

proprietaires se forma depuis lors, sous le nom de Sociale

d'agriculture. Cette societe eut beaucoup d'entraves ä subir
de la part des aulorites russes; eile etait composee en 1856
de 4,600 membres et a rendu d'immenses services au pays, en

y introduisant un Systeme d'amortissement des dettes
hypothecates au moyen d'annuites de 2 % outre l'interet, fixe au
4 %. Depuis 1858, environ 300,000 families sont devenues

proprietaires, et ä dater de 1861, le gouvernement russe, plus
liberal en cela que plus d'un grand seigneur polonais, a fait
cesser toutes les redevances en corv^es.

18° Memoire sur les institutions de bienfaisance de Londres
el sur le registre de chariU, par M. Samuel Gurney.

L'auteur, dans cet important travail, passe en revue les

principales institutions charitables de la metropole britannique.
Cette ville est le centre de toutes les institutions de bienfaisance

du royaume. Un comite central, dont ies fonctions sont gra-
tuites, en a la direction. Les personnes chargees de recueillir
les dons ä domicile et d'en soigner la repartition, ont seules

une modique retribution. On ne fait ä cet egard attention ni ä

la nationality, ni ä la croyance religieuse de l'assiste. Nous

devons nous borner malgrö nous ä önumerer ici sommairement
les diverses institutions de Londres; cette statistique suffira

pour en donner une juste idee. Londres possede plusieurs
societes pour les missions et pour la propagation des livres
religieux; des societes d'education, des societes pour la
formation d'instituteurs; d'autres societes se chargent du soin
d'enfants nes de parents qui, autrefois dans l'aisance, sont
tombes dans l'infortune. Les loges de francs-magons sou-
tiennent les ecoles graluites pour les pauvres; celles appelees
Rogged Schooles y possedent 176 bätiments; 151 ecoles du

jour regoivent 15,000 ecoliers, et 215 ecoles du soir sont
frequenlees par 10,000 enfants; enfin, 207 ecoles dudimanche
comptent plus de 15,000 eleves. A ces dtablissements se rat-
tachent 58 clubs d'habillement et 84 Penny Banks pour leur
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föürnir le necessäire. II faut observer ici que des adultes sont
aussi admis dans les rogged-schools, dont 1'Etablissement a

une vingtaine d'annees d'existence ; 331 cireurs de bottes ont

gagne, pence par pence, plus de 4,600 fr. l'annee derniere et

14 refuges abritent les ecoliers sans asiles. Des Workhouses

ont pour but 1'amElioration morale et religieuse des indigents
ä l'aide de visites faites principalement par des dames. Cinq
Etablissements, qui comptent 1,400 enfants orphelins necessi-

teux admis par les souscripteurs, soignent leur education.
Nous ne parlons pas des nombreux orphelinats ayant une
destination speciale et recevant les orphelins du clerge, des mili-
taires, des marins, etc., etc. Les asiles pour les aveugles, les

sourds-muets, les infirmes, les idiots, les malheureux atteints
de maladies incurables, les paralytiques, les epileptiques sont
tres nombreux et soutenus la plupart par des souscriptions vo-
lolontaires. Onze höpitaux soignent annuellement 17,000
malades internes et 300,000 malades externes. — Puis viennent
les societes contre la mendicite, les societes de temperance,
les maisons modeles pour ouvriers les refuges pour la nuit;
l'etablissement de fontaines auxquelles plus de 200,000
families viennent chaque jour puiser gratuitement l'eau qui leur
est necessaire ; les sociEtEs pour procurer du travail aux fem-

mes; celles qui s'occupent du placement des domestiques; les

refuges pour la rEforme des filles de mauvaise vie, pouvant
contenir 1,100 personnes; les maisons de correction pour la

jeunesse; les sociEtEs de patronage, les institutions {charities
register), pour fournir aux personnes charitables des rensei-

gnements sur la meilleure maniere de faire la charitE, etc. Ter-
minons cette nomenclature qui peut se passer de commen-
taires tout aride qu'elle est, par mentionner la Sociele de la
paix, association qui mErite la reconnaissance de tous les

hommes qui se dEvouent ä 1'amElioration du sort de l'huma-
nitE souffrante. Combien d'infortunes ne pourrait-on pas sou-
lager en effet avec les sommes Enormes absorbEes en pure
perte de nos jours par nos armEes permanentes!

1'9° Apres le mEmoire que nous venons d'analyser, la Notice
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du reverend vicaire Bächer Sur Id charitt dans les päroisSes
embrasse uti ordre plus modeste L'auteur s'occupe de la
difference entre la thiorie abstraüe du Systeme et sa pratique ac-
tuelle; tout en rendant hommage ä la premiere il fait ressortir
combien l'application en est difficile dans les paroisses rurales,
oü manquent les Etablissements et les ressources necessaires

pour obtenir les resultats desirables. II traite de la täche im-
portante rEservEe aux ministres du culte dans leurs rapports
avec l'habitant des campagnes influence bien moins grande
dans les villes, dont l'immigration augmente chaque jour la

population flottante et le nombre des proletaires. C'est un
immense avantage pour le cure d'un village que celui de connai-

tre personnellernent tous les paroissiens, de pouvoir s'intro-
duire dans lautes les families et d'apprecier ainsi leurs besoins.

II cite enfin plusieurs institution qui rendent de bons services,

par exemple, «the Lying of charity, » qui consiste ä prSter
aux meres durant le mois de leur accouchement une layette

pour leur enfant; «the infant Narrery » oü les enfants en bas

age sont places pendant le jour: ce sont les crEches fran-
faises ; — le club des souliers, — le club de l'habillement, —
le club du charbon, — les prets de couvertures, — la ser-
vante du samedi, —• la cuisine industrielle et d'autres encore.
Le club des souliers et celui de l'habillement paient au cordon-
nier ou au fripier le dernier quart du prix des souliers et des

vetements, dont les parents ont avance les 3/4 de la valeur

pour les enfants pauvres qui frequentent les ecoles reguliere-
ment; quant aux couvertures, elles sont praties aux indigents
pendant l'hiver et soignees dans un magasin pendant la bonne
saison. — Le club de la servante du samedi envoie les jeunes
filles de 14 ä 15 ans, qui se destinent ä l'etat de domestiques
pendant deux annEes consEcutives chaque samedi dans une
honnete maison bourgeoise, oü elles apprennent, sans autre
retribution que leur entretien, tout ce qu'il faut savoir pour
soigner convenablement un mEnage.

20° De la misere et de l'assistance ä Gänd, en temps "ordinaire

et en temps de crise par M. Rolin-Jacquemyns. Cette
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monographie peut s'appliquer ä plus d'un centre industriel,
Gand etant, comme on le sait, une ville de fabrique d'environ
120,000 habitants. L'existence de beaucoup de families qui
ne gagnent par an que 7 ä 800 fr., est un veritable mystere et

on ignore les ameres privations qu'elles s'imposent dans le
secret de leur interieur. A Gand, les 60/100es de la population

forment la classe ouvriere et comprennent une infinite de

nuances, depuis le contre-maitre qui gagne 6, 8 ou meme 10
francs par jour jusqu'ä la denteliere qui ne gagne que 20 et

quelquefois seulement 18 centimes.
Un membre de l'administration, ayant fait pendant la crise

de 1856 la visile de toutes les families indigentes, a trouve que
sur 4,936 menages, il n'y en avait que trois qui pussent se

passer de secours. Le chiffre de 10,000 assistes est considere
ä Gand comme un resultat tres satisfaisant, attendu que ces
individus doivent leur misere ä des causes invariables, meme
en temps ordinaire. Au sommet de l'echelle sociale on compte
a Gand 3,000 families, au plus, en etat de donner et 16 ä

1,700 indigents qui ont besoin de recevoir; telle est la position

de cette ville quand l'industrie y marche bien II
Le plus strict necessaire exige pour l'entretien d'un enfant

de 5 ä 10 ans, 113 fr. par an et pour celui d'unjeune homme
de 10 ä 20 ans 148 fr., lesquels se decomposent comme suit:
nourriture 106 fr. 98 c., habitation 13 fr., habillements 16 fr.
10 c., coucher, chauffage, blanchissage 12 fr. —la
nourriture est calculee ä 2 kilog. 1 /2 de pain par semaine, 3 kilog.
1/2 de pommes-de-terre ä 9 centimes, 1/6 kilog. de beurre ä

2 fr. 10 c. le kilog. et pour le reste 10 fr. ; quanta la viande,
ils s'en passent II Pour l'habillement, on compte par annee 2

chemises ä 1 fr. 20 c. chacune, 1 pantalon ä 3 fr., 2 paires
sabots 90 c., une casquette 1 fr., ungileten tricot 2 fr. 50 c.,
une blouse 3 fr., une crävatte 50 c., enfinbas et chaussons 2 fr.
de 80 c.; pourun indigent de 20 ä 60 ans, la depense annuelle

est de 151 fr. 98 c., le declin commenpant de bonne heure

dans la classe pauvre industrielle. Au-delä de 60 ans, la de-
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pense annuelle est de 145 fr. 36 c. pour un homme, et de

133 fr. 15 c. pour une femme.
Ges depenses ne comprennent que le strict necessaire et

sont calculees sur une moyenne de 500 families dont les be-
soins annuels atteignent 2 millions de fr.; or, comme leurs

gains ne couvrent que la moitie de cette somme et que le
bureau de charite ne dispose que de 200,000 fr., il en resulte

un deficit annuel de 800,000 fr., lequel doit ötre couvert par la
charite privee ou par des privations que s'imposent les

indigents.

Ce que nous venons de dire ne s'applique qu'aux temps
ordinaires ; nous renonpons ä tracer le tableau de la misere

qui doit regner dans cette ville en temps de crise, oti la partie
de la population (environ 1,700 individus) qui s'occupe de

l'industrie cotonniere, en est la plus imprevoyante; l'ouvrier
de fabrique depensant en general chaque jour ce qu'il gagne,
il est moins porte ä l'epargne que celui qui travaille chez lui,
comme si la regularise des machines qui lui donnent le travail
ne lui permettait pas de supposer qu'elles pussent s'arreter
un jour! Ses epargnes ne resistent point aux seductions du

lundi ou du carnaval ou de la kermesse.

2|° A cette notice se rattache toüt naturellement celle de

M. de Grave sitr les ateliers d'apprentissage dans les Flandres,

pays qui a joui pendant des siecles d'une prosperity prover-
biale provenant de la combinaison de l'agriculture avec
1'antique industrie liniere, dont le metier seculaire e.tait place
dans la demeure meme du tisserand. Une perturbation pro-
fonde fut jetee dans la situation economique des Flandres,
lorsque le metier mecanique remplaca l'industrie ä domicile.
Pour remedier au mal on introduisit pour les femmes la
fabrication des dentelles et d'autres industries manuelles analogues.

On etablit ä cet effet des ateliers d'apprentissage dans

lesquels les ouvriers des deux sexes obtiennent cette aptitude
qui seule peut leur permettre de fabriquer ä bon marche et

par consequent de soutenir la concurrence de l'etranger et

principalement de l'Angleterre.
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22° L'ecole industrielle de Gand repose sur les memes prin-
cipes, l'enseignement y comprend les sciences theoriques et
la pratique; les cours, dont la dürfe est de 4 ans se donnent
en francais et en flamand. Les memoires 23 et 24 ont pour
motif Vagence de subsislances ä Bruxelles et un projet sur l'as-
sistance de la vieillesse ä Liege. Iis ne presentent aucun fait
nouveau au point de vue pratique.

25° Notice sur les resultals de Vinspection des fabriques en

Angleterre par M. Redgrave. La limitation de la dürfe du travail

des enfants dans les fabriques a ete d'un excellent effet

pour leur developpement physique. En 1838, 4217 manufactures

employaient 354,684 personnes; en 1860, 6378
manufactures occupent 775,534 ouvriers dont le travail est liinite
ä 60 heures par semaine ; les manufacturiers sont devenus les

fondateurs d'Etablissements de bienfaisance pour les ouvriers
de fabrique (ecoles, bains, lavoirs, etc.). 5400 enfants
manufacturiers frequentent l'ecole 3 heures par jour; aussi remar-
que-t-on des progres sensibles dans la moralite publique et
dans la frequentation des ecoles du soir par les adultes. La
diminution des heures de travail a eu pour resultat une
augmentation de salaire et les enfants memes dont le travail a ete

diminue de moitie, ont vu leur salaire plus eleve que lorsqu'ils
travaillaient une journee entiere. Le libre commerce des grains
a puissamment conlribue ä ameliorer la position des classes

indigentes.
26, 27,28 et 29° Ces quatre memoires traitent d'institutions

locales dont nous avons dejä parle ; le dernier s'occupe des

arrangements pris par le gouvernement pour la protection des

emigrants. On y voit que de 1848 ä 1861 les sommes en-

voyees par les emigrants ä leurs parents dans la mere-patrie
ont ete de 12,178,976 livres.

30° Ge memoire de sir Joshua Jebb est consacre au patronage
des prisonniers libires. A la sortie de prison de ces derniers,
on doit leur tendre une main secourable et faciliter leur ren-
tree dans la societe civile. La loi anglaise remet ä chaque
detenu libere 2 livres pour pourvoir ä ses premiers besoins; sur
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2000 liberes annuellement, 3 ä 400 seulement out besoin de

secours.
31° Miss Carpenter lit un memoire sur l'Mucalion des en-

fants nigligis, qu'elle divise en orphelins et en enfants aban-
donnes, lesquels ont des parents, mais dont la condition est

pire en realite que s'ils etaient orphelins; aussi les appelle-t-elle
« orphelins moraux. » D'apres un acte recent du Parlement,
tout enfant en etat de vagabondage est place dans une ecole

industrielle, d'oü il sort sans porter le stigmate de la prison.
32° L'Orphelinat de Norwood (Surrey) parle comte d'Osse-

ville, est un elablissement catholique, k peu de distance du
Palais de cristal, fonde il y a 14 ans par miss d'Osseville, et
destine ä recevoir 200 orphelins, confies k des religieuses. Le
coüt de chaque enfant est d'environ 1 schelling par jour.

33° M. Faivre aumönier de la prison de Besanpon emet

quelques voeux pour la reforme des prisons, lesquelles, dit-il,
ne sont souvent en France qu'une ecole de demoralisation.
M. Faivre est partisan du Systeme cellulaire, en le subordon-
nant toutefois ä des conditions difficiles qui exigent le triple
concours de l'intelligenee, du zele et de la perseverance. II
propose la creation de penitenciers agricoles pour les detenus;
le travail des champs, dit-il, est productif, moral, economique
et humain ; le desoeuvrement les tue au physique et au moral.
A la liberation leurs bras exerces trouvent facilement de l'ou-
vrage. II y a lieu d'appliquer aux detenus dans une certaine

proportion, le rigime de la separation ; enfin la plus grande
prudence doit presider au choix des employes dans les prisons.

34° Celte notice sur la littirature populaire en Angleterre
est etrangere ä notre etude ; ce n'est qu'une nomenclature des

traites religieux distribues chaque annee par diverses societes.
35° Puis vint le tour de miss Florence Nightingale, de lire

un fort long memoire sur les riformes sanitaires accomplies
dans Varmie anglaise sous feu lord Herbert.

Cetle digression sort trop du cadre que nous nous sommes
trace pour nous y arreter. La noble miss part du principe que
dans les guerres de longue dur6e, le veritable arbitre des na-
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tions est beaucoup moins Tepee que la peste (la maladie),
laquelle est l'ange destructeur qui suit les armies dans leur
marche. En 1857, une commission fut chargee d'examiner les

moyens d'ameliorer l'etat sanitaire de l'armee anglaise ainsi

que son etat moral et intellectuel.
36° M. Fison entretient ensuite le Congres de la cooperation

des femmes ä la reforme sanitaire et sociale.
II fait ressortir l'importance de la visite des dames dans

les quartiers populeux des grandes villes et la necessite d'eten-
dre leur education pratique, afin de les mettre ä la hauteur de

la mission qu'elles ont ä remplir dans la societe. M. Fison

enumere ensuite les diverses et nombreuses associations de

dames qui, en Angleterre, se devouent avec tant de sollicitude
au soulagement de Thumanite souffrante. C'est ä elles que Ton
doit dans beaucoup de cas Tamelioration morale et materielle
de la-classe ouvriere.

Le 37e memoire traite de la mortalite comparee des höpitaux
a Londres et dans d'aulres villes, par le Dr Guy.

38 ä 46° Plusieurs memoires traitent la question des aveu-
gles, des sourds-muets et des alienes en Angleterre, de l'asile
des epileptiques fonde par le comte de Larnage ä Tain (Drome).

Des donnees statistiques portent ä 150,000 le nombre des

Epileptiques en France, soit 20 sur 1000 habitants. Depuis
20 ans le nombre de ces malheureux s'est accru d'une ma-
niere effrayante; une des principales causes de cette progression

croissante reside dans les unions avec des epileptiques,
dont on ne calcule pas assez les consequences pour les enfants

qui doivent recueillir cet affreux heritage. L'asile de Tainpeut
recevoir 150 malades.

La 5" seance du Congres, du 13juin, futconsacree ä la
lecture de plusieurs memoires sur les caisses d'epargne institutes

par 1'administration des postes anglaises. En gardant son

argent chez soi, on est tous les jours tente de le depenser, et

quand l'argent est parti, il ne revient plus. Maintenant chacun

a la facilite de mettre en securite chaque schelling epargne et

de retirer un petit pecule en cas de besoin. On compte en
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Angleterre 2,532 banques postales recevantdes depöts de ce

genre.
47° Les socülis de secours mutuels par le reverend Owen,

fondees en 1847 possedent un fonds de 60,000 liv. st. apres
avoir paye ä leurs membres 40,000 liv. st. et ont un encaisse

de 17,000 liv. st. Elles ont 160 agences dont le siege est ä

Londres et comptent environ 20,000 membres qui s'intitulent
« friendly societices ».

48° M. Lombardo-Scullica lit un rapport sur les Socülis de

secours mutuels en Ilalie, lesquelles sont tres nombreuses et

ont depuis 1853 des congres annnels de dengues de tout le

royaume. Une question importante est soumise chaque fois
ä leurs deliberations. Malheureusement, depuis quelques

annees, des questions politiques ont remplace les questions
economiques, ce qui les detourne du but primitif de l'associa-
tion et a eu pour resultat immediat un grand nombre
d'abstentions.

49° Le meme sujet a ete traite pour la Belgique par M.

T'Kint-de-Naeyer.
La reunion des ouvriers mineurs compte ä eile seule au-

dela de 80,000 membres et 2 millions de recettes annuelles.
En general on compte en Belgique 1 societaire sur 64
habitants. Les Societes reconnues ont la faculte de tester en justice
et peuvent obtenir exemption des frais de procedure.

50, 51, 52° traitent de l'amelioration des habitations d'ou-
vriers et principalement de la cite ouvrierede Mulhouse. Cette

derniere est trop connue des membres de la Sociöte juras-
sienne d'emulation pour qu'il soit necesaire d'entrer dans des

details sur son organisation, decrite avec soin par M. Jean

Bollfuss; nous en avons dejä parle, page 10 ci-dessus.
Nous avons suivi dans notre courte analyse l'ordre des

lectures faites dans les cinq premieres stances du Congres de bien-
faisance et non l'ordre plus logique des matieres, le temps
necessaire nous ayant manque pour cela. Nous arrivons enfin
k parier de la discussion des deux questions soumises ä l'exa-
men du congrös et qu'une commission speciale avait 6te
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chargee d'etudier. La premiere de ces questions est ainsi con-
<?ue : « Convient-il d'accorder a VEtat la faculte de s&parer de

s> leurs parents les enfants moralement nögligis, en se char-
* geant de leur iducution et, au besoin, de lenr enlretien?

Pour donner ouverture ä l'exercice de l'autorite, il faut en

premier lieu, dit M. Visschers, rapporteur de la commission,
que Ton ait pose des actes en contravention ä une loi ante-
rieure ; en second lieu, que l'application de la loi au fait
reprehensible soit ordonnee par l'autorite judiciaire. — Si la
societe a besoin de securite, on ne peut meconnaitre le droit
des individus de ne voir restreindre leurs libertes que dans

les cas prevus par la loi, par exemple, le vol, la mendicite, le

vagabondage, la prostitution des filles mineures, etc., etc.

Lorsque la faute provient des enfants, il faut leur epargner,
autant que possible, la honte et les formalites d'un debat et
d'un jugement publics, en vue de menager leur avenir et de

rendre leur rehabilitation plus facile.La commission proposa les

5 articles suivants qui furent adoptes sans opposition, savoir :

1° II y a lieu d'accorder ä l'autorite publique, dans les cas

prevus par la loi etmoyennant l'accomplissement des garanties

que cette loi prescrira, la faculte de scparer de leurs parents
les enfants vicieux et moralement negliges.

2° Cette faculte ne pourra etre exercee que pour des faits
atteints et reprimes en vertu d'une loi, comme vol,
mendicity, etc., etc.

3° Lorsqu'il s'agira de faits relatifs ä 1'enfant, on lui epar-
gnera la honte et les formalites d'un debat et d'un jugement
publics en vue de menager son avenir et de lui rendre plus
facile sa rehabilitation.

4° Dans les mesures prises par l'autorite en vue de l'edu-
cation de 1'enfant, eile tiendra soigneusement compte du culte

professe par les parents, ou, dans les mariages mixtes, des

stipulations consacrees par contrat ou par les usages du pays.
Enfin

5° Les frais d'dducation, d'entretiep et d'apprentissage de
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l'enfant seront k la charge des parents, ou, en cas d'insuffi-
sance, de la commune du domicile de secours.

La seconde question posee au programme etait ainsi conpue:
«- Convient-il que la frequentation des 6coles communales soit
» obligatoire, et, en ce cas, sous quelle forme et dans quelles
» limites convienl-il d'ätablir cette obligation »

A la votation l'assemblee s'est partagee en deux camps et
la solution negative a prevalu, apres deux jours de debats

assez. embrouilles, la commission n'ayant pu s'entendre sur un
principe essentiel et la majorite seule ayant formule le texte
de la solution adopte en ces termes :

1° Le devoir du pere de famille de procurer ä ses enfants-,

avec les bienfaits de l'education, l'instruction necessaire pour
leur conduite et leur avancement dans la vie, a sa source dans
les principes de la religion, de la morale et de l'ordre social.

2° Sans trahir ses devoirs les plus sacres, le pere ou le tu-
teur ne peut s'abstenir de faire participer son enfant ou son

pupille aux bienfaits de l'education et de l'instruction, en con-
servant toutefois la pleine et entiere liberte de choisir tel mode

d'enseignement, telle ecole, tel instituteur qu'il jugera con-
venable.

3° L'Etat, representant des interets sociaux, a une mission
de tutelle ä remplir. A defaut de suffisance des moyens
destruction, son role est de veiller ä l'erection d'ecoles primaires
en nombre approprie dans toutes les commues; d'en ouvrir
gratuitement l'acces a tous les enfants dont les parents sont
hors d'etat de payer les frais d'ecole; de multiplier les moyens
d'encouragement par des subventions, s'il y a lieu, par des

concours, par la delivrance de diplömes et par la fondation
d'ecoles normales ; enfin, surveiller 1'execution de la loi en eta-
blissant des inspecteurs speciaux.

Au congres de Francfort, on avait adopte, le 17 septembre
1857, les resolutions suivantes :

1° L'instruction doit etre libre ; elle ne peut etre soumise k

aucune entrave qui porte atteinte au droit des citoyens et des

13.
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pSres de famille, sous reserve des conditions commandoes

par 1'intOrOt social.
2» L'instruction elementaire, celle qui est indispensable k

tous, doit etre graluite pour tous ceux qui ne peuvent pas la

payer.
Elle doit etre donnee, autant que possible, dans les dcoles

communes, sans distinction d'elOves payants et non payants.
3° Elle doit etre obligatoire, en ce sens que nul parent ou

tuteur ne peut s'abstenir de faire participer son enfant ou son

pupille au bienfait qu'elle procure, en conservant toutefois la

pleine et entiere liberte de choisir tel mode d'enseignement,
telle ecole, tel instituteur qu'il juge convenable.

4° Comme corollaire, l'Etat representant les interets de tous,
protecteur des faibles et des mineurs a le droit et le devoir
de veiller ä la stride observation ;les conditions et des garan-
ties prescrites par les lois et les reglements, de s'enquerir des

resultats de l'enseignemet, d'intervenir, au besoin, pour re-
medier d'office ä la negligence ou au mauvais vouloir dont les

enfants ou les jeunes gens seraient victimes.
Ainsi qu'on le voit, la question posee ä Londres n'etait point

neuve; eile a occupe plusieurs fois les legislateurs, et l'instruction

obligatoire a dte repoussee en France, en Angleterre, en

Hollande, en Belgique, etc., etc., oü l'on envisage que le
Systeme de la contrainte ne peut pas s'allier avec la liberte des

consciences et la responsabilite des parents et des tuteurs. —
II y a, fit observer lord Brougham, deux especes d'enseignement

obligatoire: dans une premiere hypothese l'Etat oblige
les parents ä envoyer leurs enfants dans les ecoles qu'il a

fondees ; dans la seconde, il contraint seulement les parents ä

envoyer leurs enfants dans des ecoles oü ils puisent les

elements de l'instruction primaire. Une pensee politique domine
dans le premier Systeme ; on y fait du proselytisme politique
ou religieux ; on n'a point d'idee arrfitee dans le second
Systeme. Louis XIY voulait catechiser les protestants, pour les

ramener au catholicisme. Frederic II, ä un point de vue

oppose, introduisit en Prusse la contrainte en matiere d'ins-
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pher le principe de la contrainte. Robespierre disait ä la
Convention nationale (13 juillet 1793) « qu'il y avait ici interet
» public du premier ordre, et, de la part des parents, devoir
» civique ; il voulait l'instruction commune, obligatoire et gra-
» tuite. »—En Allemagne et en Suisse, oü domine le Systeme
de l'instruction obligatoire, il faut une certaine entente entre
le poüvoir politique et l'autorite jeligieuse. Les provinces rhe-
nanes ont le meme Systeme, lequel est sanctionne par une
penality plus ou moins severe. Dans quelques parties de l'Alle-
magne et en Suisse, une organisation civile perfectionnee est

venue en aide ä 1'execution de la loi et dans ces pays l'on
s'applaudit des resultats du Systeme de contrainte. Aux Etats-
Unis, dans cette societe d'individualistes, on a repousse les pö-
nalites prussiennes et l'on est parvenu au meme resultat par
un moyen plus digne du but que l'on voulait atteindre. Cha-

que enfant y recoit une instruction complete qui le conduit

meme ä l'universite sans qu'il ait un centime ä payer, meme

pour les cahiers et les plumes. L'enfant du riche dix fois mil-
lionnaire est assis ä New-York ä cöte du fils du manoeuvre

irlandais, parce que l'on ne trouve nulle part des maitres aussi

distingues que dans les ecoles publiques. En France, la loi du
28 juin 1833, qui y regit encore l'instruction primaire, est
fondee sur le principe de la liberte; or, cette loi est l'oeuvre
de M. Guizot, lequel disait dans ses Memoires pour servir ä

l'histoire de son temps (torn. III, p. 61): «C'est le caractere
» et l'honneur des peuples libres d'etre el la fois confiants et
» patients, de compter sur l'emploi de la raison dclairee, de

» l'interet bien entendu et de savoir en attendre les effets. Je

» fais peu de cas des regies qui portent l'empreinte du cou-
» vent ou de la caserne; j'ecartai done la contrainte de mon
» projet de loi sur l'instruction primaire. » Dans les republi-
ques comme dans les monarchies, le principe de l'instruction
obligatoire, dit M. Yisschers, conduit au monopole et devient

un instrument de domination entre les mains de l'Etat ou d'une
faction toute puissante. — A Francfort on se mit d'accord, il
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est vrai, sur le principe de la contrainte, au point de vue pu-
rement moral, mais on raya du programme toute sanction pe-
nale. Entendue dans ce sens la decision de Francfort, dit le

rapporteur, est irreprochable; il lermine en emettant pour
principe que ce n'est que par le concours de toutes les forces
sociales par le zele actif des particuliers et des associations,

que le probleme de la propagation de l'instruction primaire et
de la participation du plus grand nombre ä ses bienfaits peut
etre resolu.

Nous pourrions terminer ici notre analyse; cependant, nous

croyons qu'il ne sera pas sansinteret de faire connaitre ä nos col-

legues de la Societe jurassienne d'emulation quelques-uns des

arguments avances au Congres de Londres pour ou conlre
l'instruction obligatoire. L'opinion de la majorite, c'est-ä-dire
les principes admis ont ete appuyes par MM. Antonin Rondelet,
Chaude et le comte Foucber de Careil (franpais), Jacquemyns
et Ducpetiaux (beiges) Cievzkowski, de Posen, et le comte

d'Alfaro, espagnol; l'instruction obligatoire, dans le sens du

Congres de Francfort, eut pour defenseurs MM. de Perregaux
(Neuchätel), ChsStoncher, Pascal Duprat, Wolowski (France)
et de Carvalho (Portugal).

C'est au nom de la puissance paternelle que M. Foucher de

Careil repousse l'instruction obligatoire ; ce sont les droits du

pere, cette colonne inebranlable de la famille, que nous vou-
lons respecter. II croit fort peu ä l'efficacite de la contrainte

par voie administrative; le christianisme a pose, dit-il, le

principe de la liberie de la famille et le principal but de la

puissance paterpelle, c'est l'education de l'enfant; l'antiquite
formait des citoyens, le christianisme forme des hommes ; il
ne faut pas introduire l'Etat au foyer domestique. La legislation
a le droit de reprimer les infractions ä la loi, mais en matiere
d'instruction il n'est pas de la liberte humaine de faire d'une

obligation morale une contrainte penale.
M. Chaudi (France) combat l'obligation de la frequentation

de l'ecole au point de vue confessionnel. Dans la plupart des

communes, dit-il, il n'existe qu'une ecole; rendre dans ce cas
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l'instruction obligatoire, c'est forcer le pere de confier son
enfant ä une institution dont souvent il repudie les principes re-
ligieux. L'Etat n'a pas d'autre devoir que celui de mettre le

plus possible l'instruction ä la portee de tous.

Les idees etranges de M. Rondelet, professeur de Philosophie

ä Clermont-Ferrand, provoquent quelques murmures de

disapprobation. Ce philosophe demande ce que l'on fera des

enfants des riches, si l'on oblige les pauvres k recevoir
l'instruction primaire? II n'est pas sage, selon lui, de vouloir porter

remede ä un etat de choses qui va tous les jours en s'ame-

liorant. II faut laisser faire, comme dans l'industrie.
M. Rolin-Jacquemyns convient que dans les pays oü la con-

trainte existe, la statistique nous montre l'instruction presque
universellement repandue; il ne croit toutefois pas que l'on
puisse vulgariser l'instruction par ce moyen exceptionnel qu'il
envisage comme un delit nouveau; la liberte a produit les

memes risultats ä Gand, par exemple, oü plus l'on ouvre d'e-
coles et plus il se prisente d'ecoliers.

M. Ducpeliaux fait observer qu'aux Etats-Unis le
Massachusetts seul a une loi sur l'instruction obligatoire, laquelle
date de 1642, mais est tombee en desuitude. Dans tous les

autres Etats, on suit le Systeme de liberte. II a constate en

Belgique que partout oü il existe des ecoles, le nombre des

eleves n'y faisüit pas defaut; le nombre des demandes
d'admission est mime superieur k celui de .places disponibles.
L'Etat n'a done qu'a faire son devoir.

M. le comte CieszJcoswki parle dans le meme sens. Selon

lui, I'obligation ne serait que le propre du despotisme, de

l'esprit de police et de la bureaucratie. La concurrence abso-

lue, c'est la liberti.
D'apres la manierede voir du comte d'Alfaro, il nefaut pas

confondre l'education avec l'instruction, la premiere exerce

plus d'influence morale que la seconde. On ne saurait les

reunir sous la forme d'instruction obligatoire sans s'exposer k

l'arbitraire de la part de l'Etat et k la decheance plus ou moins
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prononcee de la puissance paternelle, dejä si affaiblie par nos
mceurs modernes.

Si nous passons maintenant dans le camp oppose, le
premier defenseur de Y instruction obligaloire est M. Perrtgaux,
de Neuchätel. II cherche ä demontrer que l'instruction pri-
maire est un devoir. En Suisse, chacun comprend que la oü

le peuple est appele ä se gouverner lui-meme, il est indispensable

qu'il possede un certain degre d'instruction et personne
ne s'imagine que 1'obligation soit une atteinte portee aux droits
de l'individu et ä l'inviolabilitö de la famille. En Suisse, la

question soumise au Congres n'en est plus une depuis long-
temps.

Mi Charles Robert se demande si l'instruction primaire
n'est pas un besöin social assez grand pour comporter certains
Sacrifices de la liberte individuelle. Loin de comprimer la

liberte, l'instruction obligatoire est le moyen de lui donner Lessor,

en substituant aux passions et ä l'instinct la liberte et la
capacite de connaitre le bien et le mal. L'Etat, en rendant
obligatoire l'instruction, n'agirait que comme une bonne mere

qui force son enfant malade ä prendre le remede qui doit lui
rendre la sante.

M. Pascal Duprat part du principe que toutes les fois qu'un
interet social de premier ordre n'est pas satisfait, il appartient
ä l'Etat d'intervenir ; or, l'enseignement est un de ces interets
de premier ordre. On a cite Geneve oü l'instruction est uni-
versellement repandue et oü cependant l'enseignement n'est

pas obligatoire. — Geneve n'est qu'une espece de jardin dans

un coin de la Suisse. Voltaire disait ä l'epoque oü il habitait
cette ville : « Quand je secoue ma perruque, je poudre toute
la republique. » La population de Geneve n'est qu'une grande
famille et l'instruction s'y est generalisee.

La liberte du pere de famille n'a rien ä craindre de

l'instruction obligatoire. Ce que nous voulons, dit M. Duprat en

terminant, c'est que l'enfant ne soit pas condamne ä 1'igno-

rance par le caprice du pere.
M. Wolowshi veut donner ä chaque enfant les premieres
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connaissances ndcessaires ä tout homme civilisü; il faut, dit-il,
dötruire cette grande fabrique de mendiants, de vagabonds, de

criminels, dont l'ignorance tient la porte ouverte. La premiere
obligation du püre est de donner ä son enfant les notions sans

lesquelles il ne peut remplir ses devoirs d'homme. Au lieu de

s'inquieter du pere, il faut s'inquieter de la liberte de l'enfant
destind ä devenir un homme. Lafamille doit conserver le droit
de choisir le mode d'instruction des enfants; l'Etat est simple-
ment un corps de reserve il repare les oublis il aide la fai-
blesse ; il intervient quand le devoir de la famille est negligö,
mais sans user de coercition indiscrete et en faisant aperce-
voir la loi le moins possible. Aux yeux de M. Wolowski, il ne
doit y avoir d'obligation que pour la preuve des connaissances

premieres d'ecriture, de lecture et de calcul, c'est-ä-dire des

premiers elements d'instruction, sans lesquels on n'est pas un
homme. Nous voulons, dit-il, toute liberte, excepte celle d'etre
ignorant. A mesure que les rapports de l'homme se develop-
pent et se compliquent, la täche du gouvernement devient plus
considerable. Celui-ci doit veiller ä ce que l'enseignement pri-
maire soit donne ä tous les enfants; il faut laisser les parents
libres de leur donner l'inslruction qu'ils veulent: il faut laisser

faire, mais ä la condition qu'on fasse! Si I'on ne fail rien, la
Societe doit agir pour empficher l'ignorance, qui est la source
de tous les maux.

Le dernier orateur inscrit, M. de Carvatho (Portugal) fait
connaitre au Congres que le gouvernement portugais a inscrit
dans la loi le principe de l'instruction obligatoire. Selon lui,
le devoir de l'Etat est d'empecher qu'il y ait des enfants sans

instruction, mais le pere doit pouvoir les envoyer recevoir cette
instruction oü bon lui semble. Si la France avait admis ce

principe, eile serait encore plus avancee qu'elle ne l'est et ne
se trouverait pas inferieure dans la statistique criminelle ä la
Baviere, oü sur 1000 miliciens, il ne s'en trouva que 4 qui ne
sussent ni lire ni ecrire et oü le nombre des criminels decroit
chaque annüe.

Nous voici parvenu ä la fin de notre täche; nous avons

*
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cherche ä faire ressortir les passages les plus saillants des

nombreux memoires presentes au Congres de bienfaisance;
nous avons donne une courte analyse des discussions provo-
quöes par les deux questions posees comme but des deliberations

de cette session. Devons-nous encore appeler l'attention
de la Socitid jurassienne d'emulation sur la contradiction
manifeste qui existe au sein de la mSme association de

bienfaisance entre la notation du Congres de Francfort de 1857 et

celle qui eut lieu ä Londres sur les memes questions, en 1862
Vous avez vu, Messieurs, que deux systemes diflerents sont en

presence, systemes dont le Rhin semblerait etre, ä peu
d'exceptions pres, la limite, la frontiere naturelle. A Londres, l'e-
lement anglo-franco-belge se trouvait en majorite, la liberte
absolue en matiere d'instruction devait l'emporter; — ä Francfort

la majorite etait acquise d'avance ä l'instruction obligatoire.
Le Congres a l'intention, dit-on, de choisir la Suisse, probable-
ment Lausanne, pour une de ses prochaines reunions. Esperons

que nos concitoyens s'y rencontreront en grand nombre
et que sur ce terrain de la vraie liberty, de cette liberte qui
ne degcnere pas en laisser-aller, en laisser-faire, de cette
liberte qui veut que tous les membres de la sociele civile aient
le degre d'instruction necessaire pour en appretier lesbienfaits,

esperons, dis-je, que les hommes s&rieux, les amis de l'hu-
manite et du progres fmiront par s'entendre sur la solution
d'une question dont chacun reconnalt la haute importance et

que pour atteindre le but on ne se laissera pas entrainer par
de vaines et souvent meme par de subtiles theories.
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